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APPEL CONCERNANT LA COMPÉTENCE 
DU CONSEIL DE L'OACI 

(INDE c. PAKISTAN) 

ORDONNANCE 

Le Vice-Président de la Cour internationale de Justice, faisant fonction 
de Président en vertu de l'article 13 du Règlement de la Cour, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 37 du Règlement de la 
Cour, 

Vu l'ordonnance du 16 septembre 1971 fixant au 16 décembre 1971 
la date d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire du Gouverne- 
ment indien, 

Considérant que, le 3 décembre 1971, au cours d'une réunion à laquelle 
assistaient les agents des deux gouvernements, l'agent du Gouvernement 
indien a demandé pour des raisons matérielles le report au 22 décembre 
1971 de la date d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire; 

Considérant que l'agent du Gouvernement pakistanais n'a pas soulevé 
d'objection; 

Reporte au 22 décembre 1971 la date d'expiration du délai pour le 
dépôt du mémoire du Gouvernement indien; 

Réserve la suite de la procédure. 
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Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au palais 
de la Paix, à La Haye, le trois décembre mil neuf cent soixante et onze, 
en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour 
et dont les autres seront transmis respectivement au Gouvernement indien 
et au Gouvernement pakistanais. 

Le Vice-Président, 
(Signé) F. AMMOUN. 

Le Greffier, 
(Signé) S .  AQUARONE. 


